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 CONVENTION ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
ARDENNE RIVES DE MEUSE ET L’OFFICE DE TOURISME 

COMMUNAUTAIRE VAL D’ARDENNE POUR LA MISE A 
DISPOSITION DU SOUTIEN TECHNIQUE ET MATÉRIEL 

 
 

 
 
Entre : 
 
L’Office de Tourisme Communautaire Ardenne Rives de Meuse,  
Dont le siège est sis : Place du Château 08320 VIREUX-WALLERAND 
Représentée par son Président, Monsieur Bernard DEFORGE, dûment habilité par délibération du 
Comité de Direction du …………………………………………………………………………………………….,  
Désignée ci-après « L’OTC », 
 
D’une part, 
 
La Communauté de Communes Ardenne rives de Meuse, 
Dont le siège est sis : 29 Rue Méhul 08600 GIVET 
Représentée par son Président, Monsieur Bernard DEKENS, dument habilité par délibération 
n° 2025-11-…. du 26 novembre 2025 du Conseil de Communauté. 
 
Désignée ci-après « La Communauté », 
 

D’autre part, 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
Il est mis à disposition de l’OTC de façon temporaire par la Communauté un soutien technique, financier 
et matériel pour mener à bien ses missions, par l’intermédiaire des services de la Communauté, 
notamment pour le recrutement du nouveau Directeur. 
 
ARTICLE 2 : Durée  
 
La présente convention prend effet à compter du 27 novembre 2025 et arrive à terme dès le recrutement 
du personnel manquant nécessaire à assurer le bon fonctionnement de l’OTC. 
 
ARTICLE 3 : Résiliation 
 
Chacune des parties peut demander à l’autre de modifier ou résilier la présente convention. Dans ce cas, 
la modification ou la résiliation ne peut intervenir que dans un délai de 3 mois. 
 
ARTICLE 4 : Litiges 
 
En cas de litige s’élevant en relation avec l’exécution de la présente convention, les Parties s’obligent à 
une phase préliminaire de conciliation pendant une période d’un mois. 
 
Au cas où aucune solution amiable ne pourrait intervenir au cours de la phase de conciliation précitée, 
les Parties conviennent de soumettre tout litige pouvant survenir à l’occasion de l’interprétation et/ou de 
l’exécution de la présente convention au Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne auquel il est 
fait attribution de juridiction par les présentes.    
 
 

Fait en trois exemplaires,  
À GIVET, le 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes 

Ardenne rives de Meuse 
M. Bernard DEKENS 

 
 
 
 
 
  

Le Président de l’Office de Tourisme  
Communautaire Val d’Ardenne 

M. Bernard DEFORGE 
 
 
 

 




